
3 LABELS DÉLIVRÉS POUR 12 MOIS



Une initiative ambitieuse du marché publicitaire digital.
Lancée par l’ensemble de l’interprofession en 2017.

Un label qui évolue et se renforce à partir d’avril 2021.

Deux tiers certificateurs



Brand Safety by Design
Les impressions non brandsafe ne 

doivent pas représenter plus de 2% des 
impressions servies

Visibilité
Le site s’engage à réduire le nombre 

d’impressions non visibles.

Fraude
Le taux de trafic invalide général 

(GIVT), une fois passés les filtres de 
l’ad-serveur doit être inférieur à 2%.

Expérience Utilisateur 
& Encombrement Publicitaire

Le site doit respecter les principes de la 
Coalition for Better Ads, les normes 
d’encombrement publicitaires ainsi 
que les règles de l’ARPP en matière 

d’intrusivité et d’identification 
publicitaire.

Données personelles
Le site s’engage à respecter les 

données personnelles.

6 CRITERES POUR DES PRATIQUES PUBLICITAIRES RESPONSABLES 



Les principaux changements portent sur :

➢ Les éléments quantitatifs à fournir pour les critères Brand Safety by design, Visibilité et Fraude : Possible 

d’utiliser des chiffres des campagnes mesurées au cours des six derniers mois

➢ Le critère de la Brand Safety rebaptisée « Brand Safety by design » ayant pour objectif de mettre en adéquation les 

contrôles avec l’ensemble des moyens utilisés par les éditeurs pour apporter la démonstration de la qualité de leurs 

contenus

➢ Le critère de la Fraude est renforcé en incluant dorénavant le Trafic Invalide Sophistiqué (SIVT)

Le label Digital Ad Trust évolue et se renforce en avril 2021.

Le label Digital Ad Trust change de périodicité et passe sur des vagues semestrielles. 



Les mesureurs tiers référencés MRC



121 sites labellisés 
en vague 13



12 sites 

2 sites 40 sites 

Infos Générales 

Economie  Infos Régionales 

4 sites 
Hi-Tech  

2 sites 

Téléphonie



13 sites 

10 sites 

2 sites 
4 sites 

Féminin / Masculin 

Services  

Cuisine
Santé 4 sites 

E-Commerce

Décoration/Travaux

3 sites 

Annonces

4 sites 



2 sites 

Divertissement

4 sites 

Sport 

4 sites 

Automobile

8 sites 
TV

1 site 
Vidéo 

2 sites 

Radio







Ils témoignent



Juin 2018 : La place de marché MediaSquare lance une 
offre programmatique composée des sites « Digital Ad 
Trust ».

Sept. 2018 : Group M lance TrustedPlace, une place de 
marché privée fonctionnant avec les régies labellisées 
« Digital Ad Trust ».

Sept. 2018 : Teads propose une offre constituée de sites 
labellisés.

Nov. 2018 : Sublime, le spécialiste de l’habillage 
publicitaire lance un pack « Digital Ad Trust ».

Nov. 2018 : Digiteka propose une offre vidéo « Digital 
Ad Trust ».

Févr. 2019 : Havas lance 2 solutions « Digital Ad 
Trust » dont une Private Market Place.

Mars 2019 : La plateforme programmatique de 
native advertising Quantum (Groupe AdUX) lance 
une offre « Digital Ad Trust ».

Févr. 2019 : 15 annonceurs déclarent leur engagement 
à renforcer leur partenariat vers les sites « Digital Ad 
Trust ».

Mai 2019 : La banque française s’engage à 
augmenter de 10% par an durant 3 ans ses 
investissements marketing sur les sites « Digital 
Ad Trust ».

Juin 2019 : Médiamétrie souhaite valoriser la 
labellisation de ses souscripteurs et s’est 
rapproché du SRI pour définir les règles 
d’identification du Label Digital Ad Trust dans les 
outils Médiamétrie. Dès les résultats de février 
2019, les acteurs labellisés seront identifiés dans
les fichiers de Médiaplanning mis à disposition des 
Centres Serveurs, et visibles également dans 
l’interface Internet Global.



CONTACTS

labeldat@acpm.fr

labeldat@cesp.org
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